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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the official website of Russia’s Presidency in the Shanghai Cooperation Organisation – 

Traduction fournie par le site Web officiel de la présidence russe de l'Organisation de Shanghai pour la coopération. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CHARTE DE L’ORGANISATION DE SHANGHAI POUR LA COOPÉRATION 

Les pays fondateurs de l’Organisation de Shanghai pour la coopération (ci-après 
« l’Organisation »), à savoir la Fédération de Russie, la République du Kazakhstan, la République 
kirghize, la République d’Ouzbékistan, la République du Tadjikistan et la République populaire de 
Chine, 

Tenant compte des liens historiques tissés entre leurs peuples, 
Souhaitant continuer d’approfondir leur coopération dans tous les domaines, 
Désireux de contribuer ensemble au renforcement de la paix et au maintien de la sécurité et de 

la stabilité dans la région, dans le contexte du développement de la multipolarité politique et de la 
mondialisation de l’économie et de l’information, 

Convaincus que la création de l’Organisation permettra d’exploiter plus efficacement les 
possibilités qui s’offrent et de mieux faire face aux nouveaux défis et dangers, 

Considérant que la coopération au sein de l’Organisation sera porteuse de possibilités 
immenses en ce qui concerne les relations de bon voisinage, l’unité et la coopération entre les États 
et entre leurs peuples, 

Guidés par la confiance réciproque, l’intérêt mutuel, l’égalité, la concertation, le respect de la 
diversité culturelle et l’aspiration à un développement commun conformément à l’esprit de la 
réunion que les six chefs d’État ont tenue à Shanghai en 2001, 

Soulignant que le respect des dispositions des accords sur le renforcement de la confiance dans 
la défense des zones frontalières et sur la réduction parallèle des forces armées dans ces zones, 
conclus respectivement le 26 avril 1996 et le 24 avril 1997 par la Fédération de Russie, la 
République du Kazakhstan, la République kirghize, la République du Tadjikistan et la République 
populaire de Chine, et des principes énoncés dans les textes issus des réunions au sommet qu’ont 
tenues entre 1998 et 2001 les dirigeants de la Fédération de Russie, de la République du 
Kazakhstan, de la République kirghize, de la République d’Ouzbékistan, de la République du 
Tadjikistan et de la République populaire de Chine, a grandement contribué au maintien de la paix, 
de la sécurité et de la stabilité dans la région et dans le monde en général, 

Réaffirmant leur attachement aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et 
aux normes et principes du droit international généralement reconnus qui régissent le maintien de 
la paix internationale et de la sécurité, le développement de relations amicales et de bon voisinage, 
et la coopération entre les pays, 

S’inspirant de la déclaration portant création de l’Organisation de Shanghai pour la 
coopération, signée le 15 juin 2001, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Buts et objectifs 

Les principaux buts et objectifs de l’Organisation sont les suivants : 
− Renforcer la confiance mutuelle, l’amitié et les relations de bon voisinage entre les États 

membres; 
− Promouvoir la coopération multisectorielle aux fins du maintien et de la consolidation de 

la paix, de la sécurité et de la stabilité dans la région et de l’instauration d’un nouvel ordre 
politique et économique international qui soit démocratique, juste et rationnel; 

− Combattre collectivement toutes les formes de terrorisme, de séparatisme et 
d’extrémisme, et lutter contre le trafic de stupéfiants et d’armes, les autres activités transnationales 
criminelles et les migrations illégales; 

− Promouvoir une véritable coopération régionale dans les domaines de la politique, de 
l’économie et du commerce, de la défense, de l’application des lois, de la protection de 
l’environnement, de la culture, des sciences et techniques, de l’éducation, de l’énergie, des 
transports, des finances et du crédit ainsi que dans d’autres domaines d’intérêt commun; 

− Promouvoir une croissance économique et un développement social et culturel globaux et 
équilibrés dans la région grâce à des mesures communes fondées sur un partenariat égalitaire, afin 
d’améliorer constamment les conditions de vie des peuples des États membres; 

− Assurer la coordination des stratégies dans le cadre du processus d’intégration dans 
l’économie mondiale; 

− Continuer à garantir le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
conformément aux obligations internationales des États membres et à leur législation nationale; 

− Entretenir et renforcer les relations avec les autres États et les organisations 
internationales; 

− Agir en coopération pour prévenir et régler pacifiquement les conflits internationaux; 
− Chercher ensemble des solutions aux problèmes qui surviendront au XXIe siècle. 

Article 2. Principes 

Les États de l’Organisation adhèrent aux principes suivants : 
− Le respect mutuel de la souveraineté, de l’indépendance et de l’intégrité territoriale des 

États, ainsi que l’inviolabilité des frontières, la non-agression, la non-ingérence dans les affaires 
intérieures, le non-recours à la force ou à la menace de la force dans les relations internationales, le 
refus de la supériorité militaire unilatérale dans les régions frontalières; 

− L’égalité de tous les États membres et la recherche de positions communes sur la base de 
la compréhension mutuelle et du respect de l’opinion de chacun; 

− L’exécution progressive d’activités communes dans les domaines d’intérêt commun; 
− Le règlement pacifique des différends entre les États membres; 
− Le principe selon lequel l’Organisation n’est pas dirigée contre d’autres États ou 

organisations internationales; 
− La lutte contre toute activité illicite contraire aux intérêts de l’Organisation; 
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− Le respect en toute bonne foi des obligations imposées par la présente Charte et autres 
textes adoptés dans le cadre de l’Organisation. 

Article 3. Domaines de collaboration 

Les principaux domaines de collaboration de l’Organisation sont les suivants : 
− Le maintien de la paix et le renforcement de la sécurité et de la confiance dans la région; 
− La recherche de positions communes pour les questions de politiques étrangères 

présentant un intérêt commun, notamment dans le cadre des organisations et conférences 
internationales; 

− L’élaboration et l’application de mesures communes visant à lutter contre le terrorisme, le 
séparatisme et l’extrémisme, ainsi que la vente illégale de stupéfiants et d’armes, les autres 
activités transnationales criminelles et les migrations illégales; 

− La coordination de l’action dans les domaines du désarmement et du contrôle des 
armements; 

− Le soutien et la promotion de la coopération économique régionale sous toutes ses 
formes, contribuant à la création de conditions propices au commerce et à l’investissement, aux 
fins de l’instauration progressive de la libre circulation des marchandises, des capitaux, des 
services et des technologies; 

− L’utilisation rationnelle des infrastructures des secteurs des transports et des 
communications, l’amélioration des capacités de transit des États membres et le développement 
des systèmes énergétiques; 

− L’exploitation rationnelle des ressources naturelles, notamment les ressources en eau de la 
région, et la mise en œuvre de programmes et projets communs de protection de l’environnement;  

− L’assistance mutuelle pour la prévention des catastrophes d’origine naturelle ou humaine 
et de leurs effets; 

− L’échange d’informations juridiques aux fins du renforcement de la coopération dans le 
cadre de l’Organisation; 

− L’intensification des échanges dans les domaines des sciences et techniques, de 
l’éducation, de la santé, de la culture, du sport et du tourisme. 

Les États membres peuvent, d’un commun accord, élargir leurs domaines de coopération. 

Article 4. Organes 

1. Afin d’atteindre les buts et objectifs énoncés dans la présente Charte, l’Organisation 
dispose des organes suivants : 

− Le Conseil des chefs d’État; 
− Le Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres); 
− Le Conseil des ministres des affaires étrangères; 
− Les réunions des directeurs des ministères ou des départements; 
− Le Conseil des coordonnateurs nationaux; 
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− L’Instance régionale de lutte contre le terrorisme; 
− Le Secrétariat. 

2. Les fonctions et les procédures de travail des organes de l’Organisation, à l’exception de 
l’Instance régionale de lutte contre le terrorisme, sont définies dans des dispositions approuvées 
par le Conseil des chefs d’État. 

3. Le Conseil des chefs d’État peut décider de créer d’autres organes. Leur création se fait 
au moyen de protocoles additionnels dont la procédure d’entrée en vigueur est définie à l’article 21 
de la présente Charte. 

Article 5. Conseil des chefs d’État 

Le Conseil des chefs d’État est l’organe suprême de l’Organisation. Il définit les priorités et 
les principaux domaines d’activité de l’Organisation, règle les questions fondamentales concernant 
sa structure interne, son fonctionnement et la coopération avec les autres États et organisations 
internationales, et examine les problèmes internationaux les plus pressants. 

Le Conseil se réunit une fois par an. Le chef de l’État qui organise la réunion en assume la 
présidence, dans un lieu fixé, en principe, selon l’ordre alphabétique russe du nom des États 
membres.  

Article 6. Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres) 

Le Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres) adopte le budget de l’Organisation 
et se prononce sur les grandes questions portant sur des aspects particuliers du développement de 
la coopération dans le cadre de l’Organisation, notamment l’aspect économique.  

Le Conseil se réunit une fois par an. Le chef du gouvernement de l’État qui organise la réunion 
en assume la présidence. 

Le lieu de la réunion est décidé à l’avance, d’un commun accord entre les chefs de 
gouvernement des pays membres. 

Article 7. Conseil des ministres des affaires étrangères 

Le Conseil des ministres des affaires étrangères examine les questions relatives aux activités 
courantes de l’Organisation, prépare les réunions du Conseil des chefs d’État et tient, au sein de 
l’Organisation, des consultations sur les questions internationales. En cas de besoin, le Conseil des 
ministres des affaires étrangères peut faire des déclarations au nom de l’Organisation.  

En règle générale, le Conseil se réunit un mois avant la réunion du Conseil des chefs d’État. 
Des réunions extraordinaires sont convoquées à l’initiative d’au moins deux États membres et avec 
l’accord des ministres des affaires étrangères de tous les États membres. Le lieu des réunions 
ordinaires et extraordinaires du Conseil des ministres des affaires étrangères est fixé d’un commun 
accord. 

La présidence du Conseil des ministres des affaires étrangères est assurée par le ministre des 
affaires étrangères de l’État sur le territoire duquel a lieu la réunion du Conseil des chefs d’État, de 
la clôture de la dernière réunion jusqu’à l’ouverture de la réunion suivante. 
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Le président du Conseil des ministres des affaires étrangères représente l’Organisation pour 
tout ce qui concerne les relations avec l’extérieur, conformément au Règlement sur la procédure 
des travaux du Conseil.  

Article 8. Réunions des directeurs des ministères ou des départements 

Sur décision du Conseil des chefs d’État ou du Conseil des chefs de gouvernement (premiers 
ministres), les directeurs des ministères ou des départements des États membres se réunissent 
régulièrement afin d’examiner des questions concrètes relatives au développement de la 
coopération dans les domaines concernés. 

Chaque réunion est présidée par le directeur du ministère ou du département concerné de l’État 
qui l’a organisée. Le lieu et la date en sont déterminés à l’avance d’un commun accord. 

Aux fins de la préparation et de la tenue des réunions, il est possible, sous réserve de l’accord 
préalable de tous les États membres, d’établir, à titre permanent ou temporaire, des groupes 
d’experts qui travaillent selon les règles arrêtées aux réunions des directeurs des ministères ou des 
départements concernés. Ces groupes d’experts sont composés de représentants des ministères ou 
des départements des États membres. 

Article 9. Conseil des coordonnateurs nationaux 

Le Conseil des coordonnateurs nationaux est l’organe chargé de la coordination et de la gestion 
des affaires courantes de l’Organisation. Il s’occupe des préparatifs nécessaires aux réunions du 
Conseil des chefs d’État, du Conseil des chefs de gouvernement (premiers ministres) et du Conseil 
des ministres des affaires étrangères. Chaque pays membre nomme son coordonnateur national 
conformément à ses règles et procédures internes.  

Le Conseil des coordonnateurs nationaux se réunit au moins trois fois par an. Il est présidé par 
le coordonnateur national de l’État membre sur le territoire duquel se tiendra la réunion du Conseil 
des chefs d’État, de la clôture de la dernière réunion jusqu’à l’ouverture de la réunion suivante. 

Conformément au Règlement sur la procédure des travaux du Conseil des coordonnateurs 
nationaux, le président de ce Conseil peut, à la demande du président du Conseil des ministres des 
affaires étrangères, représenter l’Organisation dans les relations avec l’extérieur. 

Article 10. Instance régionale de lutte contre le terrorisme  

L’Instance régionale de lutte contre le terrorisme des États parties à la Convention de Shanghai 
pour la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme, signée le 15 juin 2001, qui a son 
siège à Bichkek (République kirghize), est un organe permanent de l’Organisation.  

Les tâches et fonctions principales, les principes d’établissement et de financement et le mode 
de fonctionnement de l’Instance sont définis dans un accord particulier conclu entre les États 
membres et dans d’autres instruments nécessaires adoptés par ceux-ci.  
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Article 11. Secrétariat 

Le Secrétariat est l’organe administratif permanent de l’Organisation. Il apporte son soutien 
organisationnel et technique aux activités menées dans le cadre de l’Organisation et formule des 
propositions pour le budget annuel de celle-ci. 

Le Secrétariat est dirigé par un secrétaire de direction, qui est nommé par le Conseil des chefs 
d’État sur proposition du Conseil des ministres des affaires étrangères. 

Le secrétaire de direction est choisi parmi les ressortissants des États membres, par roulement 
selon l’ordre alphabétique russe du nom des États membres, pour un mandat non renouvelable de 
trois ans.  

Les vice-secrétaires de direction sont nommés par le Conseil des ministres des affaires 
étrangères sur proposition du Conseil des coordonnateurs nationaux. Ils ne peuvent pas venir du 
même État que le secrétaire de direction.  

Les fonctionnaires du Secrétariat sont choisis parmi les ressortissants des États membres selon 
le principe des quotas. 

Dans l’exercice de leurs fonctions, le secrétaire de direction, les vice-secrétaires de direction et 
les autres fonctionnaires du Secrétariat ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions d’aucun État 
membre ni gouvernement, organisation ou particulier. Ils s’abstiennent de tout acte incompatible 
avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu’envers 
l’Organisation. 

Les États membres s’engagent à respecter le caractère international des fonctions du secrétaire 
de direction, des vice-secrétaires de direction et des autres fonctionnaires du Secrétariat, et à ne 
pas chercher à les influencer dans l’exécution de leur tâche.  

Le siège du Secrétariat de l’Organisation se trouve à Beijing (République populaire de Chine). 

Article 12. Financement 

L’Organisation dispose de son propre budget, dont l’établissement et l’exécution sont régis par 
un accord particulier conclu entre les États membres. Cet accord précise également le montant des 
contributions annuelles des États membres au budget de l’Organisation, calculé selon le principe 
du partage. 

Conformément à cet accord, les organes permanents de l’Organisation sont financés au moyen 
de ressources prélevées sur le budget. Les États membres prennent en charge les frais de 
participation de leurs représentants et experts aux activités de l’Organisation. 

Article 13. Membres 

Peuvent devenir membres de l’Organisation d’autres États de la région qui s’engagent à 
respecter les buts et principes énoncés dans la présente Charte ainsi que les dispositions des autres 
traités et instruments internationaux adoptés dans le cadre de l’Organisation. 

L’admission d’un État comme membre de l’Organisation se fait par décision du Conseil des 
chefs d’État sur recommandation du Conseil des ministres des affaires étrangères après qu’une 
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demande officielle a été adressée par l’État intéressé au président en exercice du Conseil des 
ministres des affaires étrangères. 

Si un État membre enfreint les dispositions de la présente Charte ou manque de manière 
persistante aux obligations que lui imposent les traités et instruments internationaux conclus dans 
le cadre de l’Organisation, il peut voir son statut de membre suspendu par le Conseil des chefs 
d’État, sur recommandation du Conseil des ministres des affaires étrangères. S’il continue de 
contrevenir à ses obligations, il peut être exclu de l’Organisation par le Conseil des chefs d’État à 
compter d’une date fixée par ledit Conseil. 

Tout État membre a le droit de se retirer de l’Organisation. Pour ce faire, il adresse au 
dépositaire de la présente Charte la notification officielle de son retrait 12 mois au plus tard avant 
la date à laquelle il prend effet. Il reste lié par les engagements qu’il a contractés au titre de la 
présente Charte et des autres instruments adoptés dans le cadre de l’Organisation jusqu’à ce qu’il 
s’en soit pleinement acquitté. 

Article 14. Relations avec les autres États et organisations internationales 

L’Organisation peut collaborer et dialoguer avec les autres États et organisations 
internationales, notamment dans des domaines de coopération précis. 

L’Organisation peut accorder aux États ou organisations internationales intéressés le statut 
d’interlocuteur ou d’observateur. Les modalités de l’octroi de ce statut sont définies dans un 
accord particulier conclu entre les États membres. 

La présente Charte ne porte pas atteinte aux droits et obligations qui pourraient être imposés 
aux États membres par d’autres traités internationaux auxquels ils seraient parties. 

Article 15. Capacité juridique  

La présente Organisation est un sujet de droit international doté de la capacité juridique 
internationale. Elle dispose, sur le territoire de chaque État membre, de la capacité juridique 
nécessaire à la réalisation de ses buts et objectifs.  

L’Organisation possède la personnalité morale et peut notamment : 
− conclure des traités; 
− acquérir et céder des biens mobiliers et immobiliers; 
− ester en justice comme demandeur ou défendeur; 
− ouvrir des comptes en banque et effectuer des opérations financières. 

Article 16. Prise de décisions 

Les organes de l’Organisation prennent leurs décisions par consensus, sans les mettre aux 
voix; si aucun membre ne s’y oppose au cours des consultations, ces décisions sont considérées 
comme adoptées, sauf celles qui concernent la suspension ou l’exclusion d’un État membre, qui 
sont prises sans la voix de l’État concerné.  
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Tout État membre peut présenter ses vues sur certains aspects d’une décision ou sur certaines 
questions s’y rapportant sans que cela fasse obstacle à l’adoption de cette décision. Ces vues sont 
consignées dans le procès-verbal de la réunion.  

Si un ou plusieurs États membres ne souhaitent pas prendre part à la réalisation de certains 
projets de coopération intéressant les autres États membres, leur non-participation n’est pas un 
obstacle à l’exécution de ces projets par les États membres intéressés et ne les empêche pas d’y 
participer ultérieurement.  

Article 17. Application des décisions 

Les États membres appliquent les décisions des organes de l’Organisation suivant les 
procédures établies par leur législation nationale.  

Les organes de l’Organisation s’assurent, dans les limites de leurs compétences, que les États 
membres s’acquittent des obligations qui leur sont imposées par la présente Charte et les autres 
accords et décisions adoptés dans le cadre de l’Organisation.  

Article 18. Représentants permanents 

Conformément à des règles et procédures internes, chaque État membre nomme un 
représentant permanent auprès du Secrétariat de l’Organisation, qui fera partie du personnel 
diplomatique de son ambassade à Beijing.  

Article 19. Privilèges et immunités 

L’Organisation et ses fonctionnaires jouissent sur le territoire de tous les États membres des 
privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et à la réalisation des objectifs 
de l’Organisation.  

La portée des privilèges et immunités reconnus à l’Organisation et à ses fonctionnaires est 
définie dans un traité international distinct.  

Article 20. Langues 

Les langues officielles et de travail de l’Organisation sont le chinois et le russe. 

Article 21. Durée de validité et entrée en vigueur 

La présente Charte est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle est sujette à ratification par les États signataires et entrera en vigueur le trentième jour 

suivant le dépôt du quatrième instrument de ratification auprès du dépositaire. 
Pour les États signataires qui ne l’ont pas encore ratifiée, la Charte entrera en vigueur le jour 

du dépôt de leur instrument de ratification. 
Après son entrée en vigueur, la Charte sera ouverte à l’adhésion de tout autre État. 
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Pour tout État nouvellement admis, la présente Charte entrera en vigueur le trentième jour 
suivant la date de la réception des instruments d’adhésion par le dépositaire.  

Article 22. Règlement des différends 

Tout différend ou désaccord concernant l’interprétation ou l’application de la présente Charte 
est réglé au moyen de consultations et de négociations entre les États concernés.  

Article 23. Modifications et additifs  

Les États membres peuvent adopter par consentement mutuel des modifications et des additifs 
à la présente Charte, sous la forme de protocoles établis par le Conseil des chefs d’État qui feront 
partie intégrante de la Charte et entreront en vigueur conformément à la procédure définie à 
l’article 21 de celle-ci.  

Article 24. Réserves 

Toute réserve contraire aux principes, buts et objectifs de l’Organisation ou susceptible 
d’empêcher l’un de ses organes d’exercer ses fonctions est irrecevable. Toute réserve à laquelle 
s’opposent au moins deux tiers des États membres est considérée comme contraire aux principes, 
buts et objectifs de l’Organisation ou comme empêchant l’un de ses organes d’exercer ses 
fonctions, et est de ce fait juridiquement nulle et non avenue.  

Article 25. Dépositaire 

Le dépositaire de la présente Charte est la République populaire de Chine. 

Article 26. Enregistrement 

Conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Charte sera 
enregistrée auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. 
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FAIT à Saint-Pétersbourg le 7 juin 2002, en un seul exemplaire rédigé en chinois et en russe, 
les deux textes faisant également foi. 

L’original de la présente Charte sera déposé auprès du dépositaire, qui fera parvenir des 
copies certifiées conformes à tous les États signataires. 

Pour la République du Kazakhstan : [NURSULTAN NAZARBAÏEV, Président] 

Pour la République populaire de Chine : [JIANG ZEMIN, Président] 

Pour la République kirghize : [ASKAR AKAÏEV, Président] 

Pour la Fédération de Russie : [VLADIMIR PUTIN, Président] 

Pour la République du Tadjikistan : [EMOMALI RAHMON, Président] 

Pour la République d’Ouzbékistan : [ISLAM KARIMOV, Président] 
 


